EXPOSE DES MOTIFS PLF 2008

FISCALITE INTERIEURE

L’environnement économique et social dans lequel évolue la fiscalité a subi de profondes mutations dont les causes sont multiples : concurrence accrue pour les entreprises, intégration régionale poussée, lutte sans merci contre la corruption, appel aux investisseurs directs étrangers, exigence de transparence de la part des citoyens, professionnalisation des acteurs. En matière de recettes fiscales intérieures, les réformes apportées dans la loi de finances pour 2008 allient le souci de favoriser une croissance durable à base élargie, à la mobilisation de plus de ressources intérieures, dans le cadre de la transition fiscale, pour le financement des objectifs ambitieux du Madagascar Action Plan ( MAP). La progression des recettes, nonobstant les mesures radicales d’abaissement de tarif des impôts en général, suit son évolution normale pour atteindre en 2008, un taux de pression fiscal de 11.4% du PIB. Des inflexions essentielles ont été données dans ce projet, notamment en continuant à abaisser les impôts de manière à renforcer la compétitivité des sociétés, en particulier pour les entreprises moyennes. L’objectif de la réforme fiscale est triple : rendre le système simple, attractif et cohérent pour les entreprises ; conforter le pouvoir d’achat des citoyens tout en éliminant les impôts de nuisance ; renforcer les ressources des collectivités territoriales pour une décentralisation effective. Cette «  nouvelle fiscalité  » sera suivie d’importantes réformes administratives en vue d’assurer un meilleur service aux contribuables et d’élargir la taille de la population imposable.

En matière d’impôt sur les revenus, des changements radicaux ont été mis en œuvre. L’impôt sur les bénéfices des sociétés (IBS), l’impôt sur les revenus non salariaux (IRNS), et l’impôt sur la plus-value immobilière (IPVI) sont réunis en un seul impôt, dénommé impôt sur les revenus (IR) à taux proportionnel unique de 25%. Le régime d’imposition varie selon le chiffre d’affaires annuel hors taxes, sans considération de la forme juridique de la personne imposable : régime du réel pour les contribuables réalisant un chiffre d’affaires annuel hors taxe supérieur ou égal à Ar 200.000.000. Le régime de l’impôt synthétique (IS) est maintenu pour les contribuables réalisant un chiffre d’affaires inférieur à Ar 20.000.000. Le taux de l’impôt sur les revenus des capitaux mobiliers (IRCM) est aligné sur celui de l’impôt sur les revenus, à 25%, et désormais les produits des dividendes en seront exonérés. Par ailleurs, la taxe sur les véhicules de tourisme des entreprises (TVTE), la taxe professionnelle (TP), la redevance de surveillance (RS) ainsi que la taxe forfaitaire sur les transferts (TFT) sont supprimées. Le seuil d’imposition à l’impôt sur les revenus salariaux et assimilés (IRSA) est revu à la hausse, passant de 50.000 Ar à 180.000 Ar, avec une imposition minimum par palier et un taux unique proportionnel de 25% afin de simplifier le mode de calcul.

D’importants allégements et simplifications sont opérés en ce qui concerne les droits d’enregistrement : taxation à taux réduit proportionnelle unique pour les actes de formation et de prorogation de sociétés ; abaissement du tarif de droit d’enregistrement par la suppression de la taxe additionnelle et de la taxe de publicité foncière ; exonération pour toute acquisition d’immeuble à vocation agricole ; simplification des modalités et réduction du droit de succession ; suppression d’une grande partie des timbres mobiles mais révision de certains tarifs.

Pour ce qui est des impôts sur la consommation, les dispositions actuelles prévoient la réduction drastique de la liste des produits soumis au droit d’accises (DA) en mettant hors du champ d’application, entre autres, les produits de première nécessité comme le sucre et la farine, mais aussi, les parfums et eaux de toilettes, eaux minérales et eaux gazéifiées, préparations capillaires ainsi que certains produits miniers semi travaillés. De nouvelles modalités et un meilleur suivi est assuré pour la taxation effective en amont et en aval du tabac et des produits alcooliques. Enfin, le DA est étendu à toutes formes de communication, y compris des données, et le taux est relevé à 7%. En ce qui concerne les taxes sur les chiffres d’affaires, la taxe sur les transactions (TST) est supprimé. Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est rehaussé à 20%, en vue de compenser, par transferts, les pertes de ressources nettes des Régions.

En matière d’impôts fonciers sur les terrains (IFT) et d’impôts fonciers sur la propriété bâtie (IFPB), dans le but de mobiliser plus de ressources pour les communes, des simplifications et précisions sont apportées sur la base de calcul ainsi que sur les modalités de perception, notamment par la suppression du rôle. Par ailleurs, la taxe annexe à l’impôt foncier sur la propriété bâtie (TAFB) est aussi supprimée. L’impôt de licence sur les alcools et les produits alcooliques, sera affecté exclusivement au budget des communes et leur tarif sont revus à la hausse.

Les autres dispositions, outre l’harmonisation des pénalités et amendes ainsi que l’abaissement des taux y afférents, comportent des toilettages, des simplifications de vocabulaire, des mises à jour de titres et des rectifications d’erreurs matérielles.

